
 

 

 

 

 

1. Protocole Water-Polo ligue AURA  

Généralités : 

 Un référent COVID doit être désigné dans chaque club, responsable du respect du protocole et 

faire remonter à la commission COVID le nombre de cas positif pour chaque équipe du club 

avant le jeudi à 20 heures précédents les matchs. 

 Fournir liste des joueurs et encadrants 

 Il est rappelé que la complétude de l’auto-questionnaire avant chaque compétition 

est obligatoire pour tous les pratiquants  

 Toute personne fébrile ou présentant des signes évocateurs du Covid-19 est invitée 
à ne pas prendre part à la compétition  

https://www.ameli.fr/medecin/actualites/covid-19-quels-sont-les-signes-
evocateurs 

 Informer le plus rapidement le référent COVID de son club 

 Consulter son médecin traitant 

 Tenir informer le médecin du club ou à défaut le référent COVID du club des 

conclusions de la consultation 

 Si un cas positif, suivre les instructions des autorités sanitaires responsables. 

 Le virus est considéré come circulant dans un club à partir de 4 cas positifs parmi la 

liste de joueurs et encadrant susvisée sur 8 jours glissant. Tout club dans cette 

situation doit par le biais du référent COVID, faire remonter l’information à la 

commission COVID de water-polo de la ligue et de la fédération  

(waterpolo@ffnatation.fr) 48 heures avant le début du match suivant. 

 S’ils souhaitent continuer leur pratique, il est vivement recommandé à ces clubs, 

que tous les joueurs et encadrants s’entraînent par petits groupes dans la piscine 

(7 personnes maximum par séance) 

 Si de nouveaux cas positifs apparaissent dans les 48 heures précédant un match, le 

référent COVI du club concerné doit faire remonter au plus vite l’information à la 

commission COVID de water-polo qui se prononcera alors sur le report du match 

Pendant les rencontres : 

 Masques obligatoires pour les officiels de table et présence de SHA à la table de 
marque ; les officiels devront également venir avec leurs stylos . Des lingettes 
doivent être mises à disposition par le club organisateur pour nettoyer les chronos 
et autres tablettes. 

 Arbitres, encadrement et joueurs enlèvent leur masque au début de la rencontre et 
le remettent dès que possible à la fin du match.  

 Pas de serrage de mains et respect de la distanciation physique lors de la 
présentation des équipes ou des hymnes. 

 Respects des recommandations en vigueur dans l’établissement concerné en lien 
avec les recommandations fédérales et le document de référence : Guide de 
recommandations CoronarovirusCOVID-19 des équipements sportifs, sites et 



 

 

espaces de pratiques sportives 

(https://sports.gouv.fr/IMG/pdf/sportsguideequipementsportfs.pdf) 
 Respects des règles appliquées au public (port du masque, distanciation physique, 

mise à disposition de SHA) 
 Il est préférable que chaque participant soit responsable de son propre équipement 

d’entraînement et apporte sa propre bouteille d’eau lors des entraînements et des 
matchs. 

 Lors de procédure de réanimation ou de soins , les règles du POSS (plan 

d’organisation de la surveillance et des secours) s’appliqueront, avec 

recommandation de respecter les règles de distanciation concernant l’entourage de 

la victime ; du port du masque chirurgical, d’une visière de protection, de gants de 

lunette de protection pour les intervenants, demander à la victime de mettre un 

masque ou lui en mettre un. (La victime pourra être équipée d’une visière, d’un 

masque simple ou d’un masque à haute concentration et systématiquement un 

masque chirurgical par-dessus le dispositif d’administration d’oxygène pendant les 

soins autres que RCP (réanimation cardio-pulmonaire) 

 Toute personne fébrile ou présentant des signes évocateurs du Covid-19 est invitée 
à ne pas prendre part à la compétition  

https://www.ameli.fr/medecin/actualites/covid-19-quels-sont-les-signes-
evocateurs 

 

 


